
Développement de la
pratique

Accompagnement
des clubs : Projet de
développement **

Accompagnement
des clubs : Projet de
fonctionnement *

Formation des
acteurs fédéraux

3 ACTIONS MAXIMUM
 parmi les thématiques

 (Formation et/ou Accompagnement des clubs)
 

Le seuil minimum de financement est de: 
1 500 euros pour le total des actions PSF d’une même

structure
(1 000 € en ZRR, ou CRTE)

ACTIONS OUVERTES AUX CLUBS - ANS 2023

 Plafond de financement ANS à hauteur de 70% du budget total des actions pour les clubs de moins de 75 licenciés
Plafond de financement ANS à hauteur de 50% du budget total des actions pour les clubs à 75 licenciés et plus

Projet de fonctionnement *:  Pour les clubs inférieurs à 50 licenciés, avec un plafond de financement ANS à hauteur de
70% du budget total des actions 

Projet de développement** : Pour les clubs supérieurs à 75 licenciés, avec un plafond de financement ANS à hauteur de
50% du budget total des actions 

Les clubs entre 50 et 75 licenciés inclus doivent se positionner sur l'un des 2 projets:



1 ++50 75
Projet de fonctionnement Projet de Fonctionnement

OU de Développement

Albert
Amiens Mariv

Aniche
Cadets du Houtland

Coudekerque
Etaples
Harnes
Lievin

Maubeuge
Montdidier

Noyon
St Omer

Vexin Thelle
 

Abbeville
Amiens CEAM
Armentières

Arras
Beauvais

Bruay la Buissière
Chantilly

Compiègne
Douai

Dunkerque
Faches-Thumesnil
Henin Beaumont

Lille
Marcq-en-Barœul

Mouvaux
Roubaix
Senlis

Valenciennes
Villeneuve d'Ascq

Wattrelos

Boulogne sur Mer
Calais

Cambrai
Château-Thierry

Clermont
Creil

Grande Synthe
Haubourdin

Laon
Pont Ste Maxence

Soissons
St Quentin
Tourcoing

FONCTIONNEMENT

DEVELOPPEMENT

Projet de développement

Grille établie avec les licences au 31/08/2022

Plafond de financement : 70% du budget total des actions Plafond de financement : 50% 


